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Chères Bohainoises, chers Bohainois, chers amis, 

Cette rentrée est marquée par une "révolution douce" : celle de la mise en place des nouveaux
rythmes scolaires mais aussi la mise en place de la redevance incitative.
Le temps scolaire est maintenant reparti sur 4 jours et demi dans la semaine pour favoriser
l'attention des enfants pendant l'apprentissage des savoirs de base : lire, écrire et compter. Nos enfants
prennent donc le chemin de l'école le mercredi matin.

Pour les familles qui le souhaitent, la municipalité propose chaque soir après l'école, 1h d'activités culturelles
ou sportives.
On dit que l'éducation, "c'est l'affaire du village", c'est bien le cas pour l'application de cette réforme, toutes
les forces vives de notre cité se sont mises autour de la table pour proposer des activités de qualité et un
encadrement sérieux et compétent. Un beau cadeau pour notre jeunesse que l'on souhaite  plus curieuse, plus
créative, plus passionnée.
Je remercie vivement toutes celles et ceux qui ont participé à ce projet : enseignants, centre social, associations,
personnel communal, élus et tout particulièrement Agnès PERREIRA et la commission qu'elle anime.

L'autre sujet qui suscitera certainement beaucoup de commentaires concerne la mise en place de la redevance
incitative pour les ordures ménagères et la distribution de containers. Pour le respect de la planète, toutes les
actions qui visent à la réduction et au recyclage des déchets ne peuvent qu'être encouragées. Mais la nuance
est dans la méthode et les conséquences de leurs applications. 
Pour la redevance incitative, le principe est simple : “moins on produit de déchets, moins on paye”... le principe
est louable mais pas forcément juste pour celles et ceux pour qui le tri et le stockage des déchets recyclables
est compliqué. Je veux parler de elles et ceux qui habitent dans les immeubles collectifs ou dans de petites
maisons sans cour intérieure. Pour ces populations, quelques fois déjà fragilisées, trier, stocker peut être difficile
même si leur volonté de le faire est entière. Alors, doivent-ils payer plus à cause de conditions de logement
subies ? L'autre conséquence regrettable concerne le stockage des poubelles sur les trottoirs, outre le côté
inesthétique de la situation,  des risques de renversement, d'incendie et des problèmes de sécurité sur les trottoirs
pourraient être à déplorer. Craintes aussi à ce que certains se débarrassent sauvagement de leurs déchets.
Bref, les élus de la communauté de communes (essentiellement des élus ruraux) doivent comprendre que la
mise en place de cette nouvelle redevance, certes efficace en secteur rural doit être adaptée au phénomène
urbain.
Nous avons 8 représentants sur 88 pour faire valoir nos problématiques particulières. Alors, il faudra compter

sur le bon sens et l'esprit de justice et de solidarité des élus des 53 autres
communes pour être entendus. Sinon ce sera à vous, en tant que contribuable
de la communauté de communes de faire savoir votre mécontentement auprès
de cette structure, je n'ai malheureusement pas le pouvoir de vous proposer
d'autres choix.

Pour finir, cette fin de mandature verra également la fin des travaux de la place
PEZIN et de la rue de la République que l'on veut plus sécuritaire.
Les démolitions de l'îlot VATIN (maisons entre les rues de la Fabrique et
Charles VATIN) commenceront des là fin d'année et précéderont les travaux
de réhabilitation des friches RODIER.
Je vous souhaite encore une fois une bonne rentrée et une bonne fin d'année.

Votre Maire
Jean-Louis BRICOUT
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actualités

Consultez le recueil des
actes administratifs
Le recueil des actes administratifs du
2e trimestre 2013 est consultable en
mairie.

Le cimetière
à l’heure d’hiver
Du 1er octobre au 30 avril, le cimetière
est ouvert de 7h30 à 17h30.

a c t u a l i t é sa c t u a l i t é s

Un point Conseil Travaux
En complément du Point Info Energie, l’association des
Eco bâtisseurs du Vermandois vous propose un “point
conseil travaux” le 3e mercredi de chaque mois de 10h30
à 12h00 à la Maison de l’Emploi et de la Formation de Bohain.
Des professionnels partageront leurs expériences et vous informeront sur les
aspects techniques, réglementaires et financiers pour mener à bien vos projets
de rénovation thermique et lutter contre la précarité énergétique. Ils répondront
aux questions que vous vous posez sur les nouvelles techniques, les éco ma-
tériaux et les énergies renouvelables. 
Les prochaines permanences auront lieu le 16 octobre, le 20 novembre et le
18 décembre 2013.
Renseignements : Maison de l’Emploi et de la Formation - Tél : 03.23.07.26.67

Au programme du cinéma Louis Jouvet Adultes : 5 € 

Enfants : 3 €

KICK-ASS 2
de Jeff Wadlow avec aaron Taylor-
Johnson, Chloë Grace Moretz et
Christopher Mintz-Plasse

Séances :
Ven 27/09 à 20h30
Sam 28/09 à 14h45
Interdit aux moins de 12 ans

Recevez gratuitement le programme du cinéma Louis Jouvet chaque semaine par email en vous inscrivant
sur : www.bohainenvermandois.fr rubrique Programme du cinéma

ELYSIUM
de Neil Blonkamp avec Matt
Damon, Jodie Foster et Sharlto
Copley

Séances :
Sam 28/09 à 20h30
Dim 29/09 à 14h45
Avertissement

loisirs
l o i s i r sl o i s i r s

C’est bientôt la braderie !
La braderie annuelle, organisée par la ville de Bohain et l’Union commerciale bo-
hainoise aura lieu le dimanche 6 octobre de 8h00 à 18h00 dans le centre ville.
A cette occasion, les forains installeront leurs manèges à la Coulée verte et dans
la rue de la République.
Des animations sont prévues au cours de la journée dans les rues et sur la
place Pezin, notamment, des musiciens ambulants, un grand concert...

Un nouveau véhicule
pour la police
Les policiers municipaux disposent
d’un nouveau véhicule, en remplace-
ment de la Peugeot 306 qui datait de
1994. La mairie a acheté un véhicule
d’occasion, un Renault Kangoo, âgé de
4 ans et ayant 20 000 kms au compteur,
pour 9 300€. Le mécanicien municipal
a installé le gyrophare, le deux-tons et
la sérigraphie. 

Bienvenue à Hortibat !
Depuis quelques semaines, le centre de formation Hortibat, dont le siège est situé
dans le Nord, a ouvert une antenne à Bohain, dans les locaux des anciens éta-
blissements Douay-Lambin. 
Franck Bury est le directeur de ce centre qui propose des formations en horti-
culture en se positionnant sur des techniques innovantes dans le domaine de
la gestion de l’environnement. 
Ce centre de formation est déjà connu à Bohain puisque plusieurs de ses sta-
giaires travaillent sur certains sites municipaux, comme le Bois des Berceaux.  

Le nouveau véhicule de la police municipale
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l o i s i r sl o i s i r s loisirs

Un planning chargé pour les jeunes cet été
Cécile et Jordan, les animateurs et les jeunes ont, ensemble, construit un pro-
jet et ont pu, grâce à des dispositifs comme “A fond l’été” et les stages décou-
verte du Conseil Régional, bénéficier de beaucoup d’activités à moindre coût,
voire même gratuites. 
Ils sont notamment partis camper à Quend-Plage où ils ont pratiqué l’accro-
branches, le char à voile, la randonnée en baie de Somme. Ils ont aussi parti-
cipé au Festival de musique “Les Verts solidaires” de Saint-Gobain, ont fait du
bowling, du laser games, des tournois de sports ou de jeux video, une initiation
au graff, une sortie au Parc Astérix et à l’Inquest à Lille (jeu d’aventure)...

Une multitude d’activités
au Centre social
Le Centre Social et Culturel de Bohain propose une multitude d’activités pour
des publics variés. 
Pour les enfants : Le mercredi après-midi sont proposés des ateliers percussions,
un club scientifique, un atelier théâtre, un atelier du petit citoyen et plein d’autres
petits ateliers. 
Pour les jeunes : L’accueil se poursuit avec des sorties, des projets et des
espaces différenciés pour les 13/17 ans et les 18/25 ans. Le Centre propose
également un atelier réservé aux filles et un point Information Jeunesse agréé
par le Centre Régional d’Information Jeunesse (CRIJ) et la Direction Régionale
de la Cohésion Sociale (DRCS).
Pour les adultes : Les adultes ne sont pas en reste avec les activités de loisirs
proposées chaque semaine comme le tricot, la couture, la cuisine, la décoration,
l’Informatique, le Théâtre et la discussion française. 
Pour les familles : Une opération “Vacances familles” sera organisée en juillet
2014. 
Pour tous : Des ateliers de découverte culturelle et des sorties sont et seront
proposées régulièrement dans le cadre du passeport culturel, notamment, dans
les musées locaux, au Louvre, au Louvre-Lens, au Château de Pierrefonds et
de Chantilly, dans le bassin minier de Lens, à Londres...
Des tables d’hôtes sont organisées les 1er ou 2e vendredi du mois sur inscription
et sont réservées aux adhérents du Centre social et culturel.
Des projets sont en cours d’élaboration : par exemple, un projet culturel mettant
en scène les faits marquants de la ville de Bohain autrefois avec la compagnie
“Nomades” et les habitants de Bohain. Appelé “Balade en ville”, le projet sera
dévoilé au public le 14 juin 2014. Un autre projet intitulé “Le coin des relookeurs”
avec rénovation et relooking d’objets divers est en cours.
Toutes les activités habituelles sont maintenues : zumba, yoga, country, théâtre,
sorties familiales... 
Les nouveautés 2013/2014 :
- la bricolothèque : il s’agit de prêt de matériel à titre gratuit pour réhabiliter son
propre logement.
- le Mobile Information Prévention Santé Environnement (MIPSE) qui va sillonner
les routes du territoire et aller à la rencontre des habitants pour informer sur
quatre thématiques : l’accès aux droits, la vie quotidienne (hygiène, alimentation
et contraception), les conduites addictives (jeux vidéos, drogues, médicaments,
tabac, alcool...) et la santé environnementale (qualité de l’air, protéines végétales...)
- le point DIVA : Dispositif d’Information à la Vie Associative (photocopies,
matériel de communication...)
Centre Social et Culturel de Bohain - 14 rue de la République 02110 Bohain
Tél : 09.75.87.93.65 / 03.23.07.17.19 Email : csc.bohain@orange.fr

Une fréquentation
en forte hausse à
l’accueil de loisirs
Avec plus de 100 enfants en moyenne
par jour accueillis au cours des mois de
juillet et août 2013, la fréquentation du
Centre Social et Culturel de Bohain a
explosé. Le programme chargé en
activités, animations et sorties et
l’équipe dynamique et motivée y sont
sans doute pour quelque chose. 
L’accueil de loisirs d’été s’inscrit dans
le contrat “Enfance Jeunesse” de la
Communauté de Communes du Pays
du Vermandois en lien avec la ville de
Bohain.
Le Centre Social et Culturel de Bohain
est agréé par la Direction
Départementale de la Cohésion Sociale,
la MSA, la CAF et la PMI pour accueillir
des mineurs selon la réglementation
en vigueur. 
Cet été, deux thématiques ont été
choisies : le Moyen-Âge en juillet et
l’Aventure en août. 
Voici quelques unes des activités
proposées : des grands jeux, une
initiation à l’équitation, à la taille de
pierre, une sortie au Parc Le Fleury
pour les petits, à Coucy la Merveille
pour les grands, une visite du musée
des Temps barbares, de l’Assemblée
Nationale, des ateliers “Graff”,
“Théâtre”, “Cuisine” , des mini camps,
des sorties au cinéma, à la piscine, à la
plage de Saint-Quentin, une randonnée
en vélo, une course d’orientation,    une
sortie “accrobranches”, une sortie en
famille au Parc Paradisio et au Parc
Astérix, un spectacle,...  

Les jeunes en camping à la mer
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c u l t u rc u l t u r eeculture

Fra(r)gile !
Il vous reste quelques jours pour
découvrir “Fra(r)gile”, une
exposition de Grégory Villeval
regroupant des photographies
réalisées grâce à des procédés
anciens, des tirages numériques,
et des modelages en argile.

À travers ces techniques, la
fragilité du cheminement de
l'être est traitée avec sensibilité.
Le souci de la transmission est
un des fils conducteurs de cette
réflexion artistique.
Le lien entre la capture de l'image et la malléabilité de l'argile permet aussi à
l'artiste de proposer sa vision onirique du quotidien.

Exposition en accès libre jusqu’au 15 octobre 2013 
Renseignements : Maison familiale d’Henri Matisse

Oeuvre de Grégory Villeval

Un programme
qui s’annonce riche !
Le mois de septembre, synonyme de
rentrée scolaire, annonce aussi pour
la Maison familiale d’Henri Matisse un
changement effectif de direction. 

Les projets évoqués par la nouvelle
responsable visent tous à l’ouverture de
la structure vers de nouveaux publics ;
des ateliers de découverte d’artistes et
de techniques, à destination des
adultes, ainsi que des visites guidées,
seront par exemple organisés. 

La Maison familiale d’Henri Matisse est
toujours attentive à l’opinion des
Bohainois, et souhaite développer
davantage les liens qui l’unissent à la
communauté ; toutes vos propositions
sont donc plus que bienvenues,
n’hésitez pas à passer la porte de la
maison pour les exposer à l’équipe !

Un projet sur la mémoire du textile
dans le Vermandois et spécifiquement
à Bohain, est également en cours, pour
une possible exposition à partir de juillet
2013 ; dans cette optique, nous
attendrons vos témoignages !

De nombreux rendez-vous très
attendus par les Bohainois vont
également ponctuer la fin d’année,
notamment la Braderie et le Marché de
la Saint-Nicolas. 

Du 9 au 13 octobre, la Fête de la
Science est un évènement à ne pas
manquer : cette année, elle est
organisée sur le thème de l’eau. Durant
ces journées seront mis en place des
ateliers pour les enfants : au
programme, des découvertes sur la
fabrication de la peinture et sur la place
de l’eau dans l’oeuvre de Matisse, ainsi
qu’une activité de peinture soufflée à la
paille.

Les créations colorées d’Olivier Sampson
Passé par l’Académie Royale des
Beaux-Arts de Tournai, formé aux
techniques de la BD et de l’illustration,
ce Lillois se fait rapidement connaître
grâce à ses oeuvres aux couleurs vives
et aux thématiques parfois farfelues ; il
met ainsi en scène les super héros les
plus célèbres dans des décors du
quotidien ou peuple ses toiles et ses
sérigraphies de petits personnages aux
yeux ronds.

Après avoir exposé aux Pays-Bas, à Bruxelles ou à
Lille, cet artiste à la longue carrière de formateur est
aujourd’hui enseignant en Arts Plastiques à Roubaix
et à Villeneuve d’Ascq. Il répond aussi à de nombreuses
commandes pour la Mairie de Paris, Canal + ou encore
Auchan.

A la Maison familiale d’Henri Matisse, d’octobre à
janvier, Olivier Sampson nous proposera donc une
incursion dans son univers narratif et ludique ; Au travers
des ses oeuvres, il présentera, en parfait conteur, des histoires aussi amusantes
qu’inattendues.

Exposition en accès libre du 16 octobre 2013 au 15 janvier 2014 
Renseignements : Maison familiale d’Henri Matisse

Quoi de neuf à la Maison 
familiale d’Henri Matisse ?

Oeuvre d’Olivier Sampson

Oeuvre d’Olivier Sampson
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Les samedis des artistes, 
pour les créateurs en herbe 
Ces après-midis sont l’occasion pour les enfants de réaliser leurs propres
oeuvres, dans une ambiance ludique, tout en découvrant des techniques et des
artistes très variés.

Nos prochains rendez-vous : 
- Samedi 21 septembre : Peindre à la manière de ...Gregory Villeval : atelier ins-
piré de l’exposition du moment.
- Samedi 28 septembre : A la découverte de Miro !
- Samedi 5 octobre : Plongée dans l’univers chatoyant de Rosina Wachtmeister.
- Samedi 19 octobre : Silhouette découpée aux couleurs d’Halloween.
- Samedi 9 novembre : Décup’Art, à la manière des peintres cubistes.
- Samedi 16 novembre : Peindre à la manière de ...Sampson : atelier inspiré de l’exposition du moment.
- Samedi 23 novembre : Découvrons l’univers de Teesha Moore !
- Samedi 30 novembre : Série De Vinci : la Joconde revisitée, à la manière d’« Art Journal ».
- Samedi 7 décembre : Série De Vinci : la Joconde revisitée, à la manière de Matisse.
- Samedi 14 décembre : Série De Vinci : la Joconde revisitée, en une séance de maquillage.
- Samedi 21 décembre : Crée ton prénom caméléon !
- Samedi 28 décembre : Réalisation d’un magnet sur toile, à la manière d’Olivier Sampson.
Tarifs : 3€ l'atelier - Les ateliers sont organisés tous les samedis de 14h00 à 15h00 - L'ensemble du matériel est
fourni - Réservations auprès de la Maison familiale d’Henri Matisse.

culture
c u l t u rc u l t u r ee

Maison familiale d’Henri Matisse : 26 rue du Château 02110 Bohain en
Vermandois - Tél : 09.64.43.84.63 - Site Internet : www.musee-matisse.com -
Email : maisonmatisse@bohainenvermandois.fr

Ouverte du 1er octobre au 31 mars :
du mercredi au samedi de 10h00 à 13h00 et de 14h00 à 18h00 ; le dimanche de 14h00
à 18h00 - Fermée les lundis, mardis et jours fériés

Tarifs : 
Boutique et exposition temporaire en accès libre
Visite audioguidée : plein tarif : 4€ - demi-tarif : 2€

Gratuit pour les moins de 8 ans - Prestation groupes sur demande

Des vacances créatives !
La Maison familiale d’Henri Matisse
propose des ateliers créatifs aux enfants
de 4 à 12 ans tous les mercredis des
vacances scolaires de 15h00 à 16h30.

Au programme : 
- Mercredi 23 octobre : Arbre à se-
crets : Viens créer ton arbre déco pour
y accrocher tes secrets. 

- Mercredi 30 octobre : C’est
chouette ! : Réalisation d’un tableau
avec différentes textures sur le thème
des chouettes d’Halloween.

Tarifs : 4€ l'atelier ou 12€ le pass de
4 ateliers - L'ensemble du matériel est
fourni - Réservations auprès de la
Maison familiale d’Henri Matisse. 

Bienvenue Eléonore !
Eléonore Peretti succède à Anne-Lucie Evenas à la tête de la Maison familiale
d’Henri Matisse. A 23 ans, cette jeune Bourguignonne forte d’un parcours de
cinq années nourri de nombreuses expériences professionnelles  (organisation
d’évènements, inventaire, stages de va-
lorisation du patrimoine), est titulaire
d’un Master 2 en Ingénierie des Métiers
de la Culture. Spécialisée en ethnologie,
férue de langues et de cultures étran-
gères, elle a notamment écrit sur la ru-
ralité et a été invitée à s’exprimer sur ce
sujet lors d’un colloque au Japon.
Passionnée de danse et de création ar-
tistique, elle ambitionne de développer
les liens de la structure avec les
Bohainois, dans une optique d’ouverture
et de diversité.

Photo d’archives

Eléonore Perreti

Bohain Mag l Septembre 2013
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C u l t u rC u l t u r ee

Il y en a pour tous les goûts
Il y en a pour tous les goûts à la bibliothèque de Bohain. Vous trouverez forcé-
ment votre bonheur parmi les 12 300 ouvrages que propose la bibliothèque ;
des  albums destinés aux enfants, des documentaires, des romans jeunesse,
policiers ou d’amour, des revues, des bandes dessinées... et un accès à Internet
pour des recherches.
Prenez note : des raconte-tapis sont prévus les mardis 22 octobre et 29 octobre
à partir de 14h00. 
Le nombre de places est limité -
Renseignements et inscriptions auprès
de la bibliothèque.

En période scolaire, la bibliothèque est ouverte au public : 
Mercredi : de 10h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h00
Jeudi : de 15h00 à 18h00
Vendredi : de 9h00 à 11h30
Samedi : de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Tarifs : La cotisation annuelle est de 2€ pour les enfants jusqu’à 15 ans, 4€ pour
les moins de 25 ans et de 8€ pour les plus de 25 anss

Renseignements : Bibliothèque municipale - 14 rue de la République 02110
Bohain - Tél : 03.23.07.52.82 - Email : bibliothequebohain@wanadoo.fr  

Culture

Qu’est-ce qu’un raconte-tapis ?
Le décor d’un conte est réalisé sous
la forme d’un tapis en tissu et en vo-
lume. Au fil de l’histoire, le conteur
animera les personnages de l’histoire
sur le tapis posé sur le sol au milieu
des auditeurs.

Le tapis prêt à s’animer 

Une nouvelle enseigne
Depuis le mois de juin, la Maison familiale d’Henri Matisse a une nouvelle en-
seigne. Il s’agit d’un véritable ouvrage d’art, réalisé  par deux compagnons de
la ferronnerie Dessenne, nouvellement installée à Bohain. 

Les artistes font salon
L’association Expressions bohainoises
vous donne rendez-vous du 2 au 11

novembre à
l’Espace culturel
Emile Flamant
pour son salon
d’automne.

F l e u r i s s e m e n tF l e u r i s s e m e n tFleurissement
Fleurissement : des encouragements
pour la ville
L’aspect de notre ville est une préoccupation permanente pour les élus. 
Les Bohainois ont pu constater cette année une touche de couleurs avec l’ins-
tallation de pots géants et un rappel au tissage avec l’installation d’un rouet
dans la rue Francis de Pressensé et d’un ourdissoir au Bois des Berceaux. 
Il faut associer à ce succès le service Espaces verts de la ville qui a élaboré les
compositions florales des différents massifs et suspensions. Les agents muni-
cipaux ont fait preuve d’un grand savoir faire et se sont dépensés quotidienne-
ment pour créer, planter, arroser, nettoyer, désherber, tondre et entretenir les
massifs. 
La ville s’est inscrite au concours “Villes et Villages fleuris”. Le jury de l’arron-
dissement de Saint-Quentin a été agréablement surpris par les changements,
ce qui a entraîné le passage du jury départemental, pour la première fois à
Bohain. La ville n’a pas obtenu de “Fleur” ; cependant, le jury a adressé ses en-
couragements et a noté que Bohain “mérite un premier prix”.

Le pot de fleurs devant la Maison familiale d’Henri Matisse
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z o o m  s u rz o o m  s u r . . .. . . zoom sur ...

...le Handball Club Bohainois
Contact : Handball Club de Bohain
Tél : 07.70.52.48.96/ 06.85.78.50.32
www.handball-bohain.clubeo.com

Présidé par Vincent Hanquet, le Handball Club Bohainois est né en février 2013.
Après une longue préparation physique, le coach, Jordan Vinchon, a encadré
une équipe de seniors lors de plusieurs matchs amicaux. 
Depuis septembre 2013, le club a engagé une équipe senior masculine en cham-
pionnat au niveau départemental. L’objectif pour la saison 2013/2014 en cham-
pionnat et en coupe est de “gagner tout simplement”, comme le dit le capitaine
de l’équipe.
Pour le moment, l’effectif est de 17 joueurs. Le président souligne : “nous ai-
merions, à l’avenir, augmenter le nombre d’équipes et offrir aux plus jeunes l’op-
portunité de pratiquer le handball. Engager plusieurs équipes est possible si des
personnes bénévoles souhaitent s’investir au sein du club. Sans eux, la vie as-
sociative n’est pas possible.”
Depuis la rentrée scolaire, le club de handball proposent des initiations aux
élèves des écoles bohainoises dans le cadre du Temps d’Activités Périscolaires. 

L’histoire du Handball
Selon certains historiens, le handball serait né au Danemark en 1898. Il s’agis-
sait d’un jeu qui se déroulait sur un petit terrain quasi identique à celui du “sept”
d’aujourd’hui. Ce jeu était appelé “haandbold”.
On retouve aussi les origines du handball dans un jeu plus ancien appelé “ha-
zena” et pratiqué en Tchécoslovaquie et dans le “Torball” (balle au but), prati-
qué par les Allemandes.
Dans les années 1900, Casey, un Irlandais, introduit un jeu semblable au hand-
ball aux Etats-Unis. Une compétition y voit le jour en 1919. La même année, un
professeur allemand adapte le torball pour les hommes et crée le handball à onze.
C’est en 1926 qu’un réglement international voit le jour. 
En 1928, le handball à 11 apparaît comme sport de démonstration aux Jeux
Olympiques d’Amsterdam. En 1936, le handball entre au programme des Jeux
Olympiques de Berlin.
Après la seconde guerre mondiale, le handball n’est plus un sport olympique. 
En 1954, le handball à 7 apparaît en compétition officielle. Plus rapide, plus tech-
nique et plus spectaculaire, le handball à 7 détrônera dix ans plus tard le hand-
ball à 11 et deviendra sport olympique pour les hommes à Munich en 1972 et
pour les femmes en 1976 à Montréal.

Infos pratiques
Entrainement :  le mardi de 19H30 à
21h30 et un autre soir (le jour reste à
définir).

Cotisations : 80 euros pour une licence
compétition et 35 euros pour une li-
cence loisir.

Conditions requises : avoir au mini-
mum 16 ans

Les principales règles
du jeu

- Pour gagner le match, il faut que
l’équipe marque plus de buts que
l’équipe adverse.

- L’aire de jeu est un rectangle de 40
mètres X 20 mètres comprenant une
surface de jeu et deux surfaces de but.

- Pour les seniors, la durée d’un match
est de 2 X 30 minutes avec une pause
à la mi-temps de 10 minutes.

- Une équipe est composée de 12
joueurs. Sur le terrain, 7 joueurs sont
présents dont un gardien de but.

- Il est permis de lancer, saisir, arrêter,
pousser ou frapper le ballon à l’aide
des mains, des bras, de la tête, du
tronc, des cuisses et des genoux.

- On ne peut garder le ballon que 3
secondes maximum et faire 3 pas
maximum avec le ballon.

source : www.ff-handball.org

Composition 
du bureau directeur

Président : Vincent Hanquet
Secrétaire : Jordan Vinchon 
Trésorier : Florian Dathy 

L’équipe du Handball Club de Bohain
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a s s o c i a t i o n sa s s o c i a t i o n sassociations

Les petits Bohainois 
ont brillé au challenge APN

La pluie et le vent n’ont pas arrêté les
pêcheurs en herbe lors du challenge
Inter Ateliers Pêche Nature (APN) le 22
juin dernier.
Une trentaine d’enfants issus des
Ateliers Pêche Nature du département,
plus précisément venus de Bohain,
Château-Thierry, Pierrepont, Soissons
et Presles et Boves, se sont rassem-
blés à l’étang de la Roche Bohainoise. 

Le matin, le challenge a débuté par un test de connaissances sous forme de ques-
tionnaire. Ensuite, les enfants ont passé une épreuve de reconnaissance des es-
pèces de poissons. L’après-midi, l’épreuve pratique a pris la forme d’un concours
de pêche. 
Voici le classement, à l’issue des épreuves : 
Pour les enfants de plus de 12 ans : 1er : Mathias Despinoy de l’APN de Bohain
avec 270 points, 2e : Thibaut Monchaux de l’APN de Bohain avec 200 points et
3e : Colin Godemme de l’APN de Château-Thierry avec 180 points.
Pour les enfants de moins de 12 ans : 1er Dylan Laplace de l’APN de Presle-et-
Boves avec 750 points, 2e : Valentin Loriette de l’APN de Soissons avec 710 points
et 3e : Melvin Pollier de l’APN de Bohain avec 520 points.
La journée s’est terminée par la remise des récompenses autour d’un goûter. 

L’Amicale Forme
a repris ses activités
Depuis le 17 septembre dernier, les
membres de l’Amicale Forme ont repris
leurs activités. C’est Dominique Gendre,
diplômée de la Fédération Française
pour l’Entraînement Physique dans le
Monde Moderne, qui anime les cours.

Pensez au bouchons
d’amour !

“Les bouchons
d’amour” est une asso-
ciation dont le but est
de financer du matériel
pour les personnes han-

dicapées en revendant les bouchons
plastiques à un recycleur.
Vous pouvez déposer vos bouchons :
- à la mairie de Bohain
- chez M. et Mme Forgon : 22 rue des
Rosiers à Bohain - Tél : 03.60.52.08.81
- au local situé à l’ancienne Sucrerie,
route de Brancourt, soit lors de la per-
manence le 1er vendredi de chaque mois
de 9h00 à 11h30, soit sur rendez-vous
pris auprès de M. Forgon. 

© Einar Bog - Fotolia.com

Vie libre poursuit ses activités
L’Association Vie Libre a pour but d’ai-
der et d’accompagner les victimes de
la maladie alcoolique. Dans une am-
biance chaleureuse, l’association ac-
cueille tous les samedis, lors d’une per-
manence à la Maison des associations,
toute personne ayant des problèmes
avec l’alcool. 
Vie libre organise des visites en milieu
hospitalier notamment à l’hôpital, aide les malades à se soigner et les accom-
pagne dans leurs démarches. Il s’agit d’un soutien permanent. 
Pour se divertir, se changer les idées et avoir le moral, Vie Libre propose éga-
lement des activités de loisirs, comme le concours de pétanque de la Fête des
Pères qui a réuni 22 équipes ou les sorties à Calais, Bruxelles, Berck et Paris-
Montmartre cet été qui ont connue un franc succès.
L’association est présente régulièrement sur les brocantes, et participe notam-
ment au Festiforum et au Marché de la Saint-Nicolas.

Prenez note ! Vie Libre organise une
soirée animée le samedi 16 novembre
2013, à l’église de Bohain, en hom-
mage à feu Albert Devillez,  fondateur
de la section Vie Libre de Bohain.
Contactez Françoise Boucher au
03.23.61.37.07 ou Ludovic Bersillon
au 06.11.93.82.94 (24h/24 et 7j/7).

Composition du bureau
Cette année, un nouveau bureau a été
élu. Il est composé de : 
- Ludovic Bersillon : Responsable
- Françoise Boucher : Responsable
adjointe
- David Gaffet : Secrétaire
- Jacques Picart : Trésorier

Les nouveaux responsables

Offrez votre sang !
L’association des Donneurs de Sang
bénévoles de Bohain et ses environs
vous invite à venir offrir votre sang les
jeudi 10 octobre et 19 décembre au
Royal. 

Lors de la dernière collecte

La municipalité tient à féliciter les
membres des associations sportives
pour leurs performances, notamment
les membres du RCB pour l’accession
de l’équipe A en Excellence et les
membres de l’AAEEB pour l’accession
de l’équipe féminine en Nationale 3.
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Le Judo Club Bohainois vous accueille
Le Judo Club Bohainois et ses 120 licenciés seront heureux de vous accueillir
pour la nouvelle saison 2013/2014. Le Judo s’adresse à tous avec une pratique
de loisir ou de compétition. 
Dès 4 ans, le baby judo permet aux enfants d’améliorer leur coordination, leurs
repères d’espace-temps et leur concentration dans un cadre ludique et convi-
vial. 
En grandissant et à l’âge adulte, le judo permet d’acquérir une bonne condition
physique, d’améliorer la souplesse et de développer l’équilibre.
Venez essayer, le cours d’essai est gratuit.
Renseignements auprès de JC Guyot au 03.23.64.20.35, Yann Caron au
06.88.87.81.11 et Bruno Parmentier au 06.86.89.57.53

a s s o c i a t i o n sa s s o c i a t i o n s

Achetez ou vendez vos
jouets ! 
Rendez-vous le di-
manche 17 no-
vembre au Royal
pour la tradition-
nelle Bourse aux jouets organisée par
l’association des Amis des Torrents. 
Inscriptions auprès de H. Calonne au
03.23.07.09.75 ou S. Leclère au
03.23.07.06.70

Les Amis des Torrents vous invitent
Les Amis des Torrents vous proposent un repas dan-
sant animé par le “Trio Musette” le dimanche 13 octobre
à partir de 13h00 au Royal.
Au menu : kir, couscous ou choucroute, fromage et
dessert pour les adultes ; pour les enfants, rôti et purée, fromage et dessert pour
les enfants.
Tarifs : 20€ pour les adultes et 8€ pour les enfants
Inscriptions auprès de H. Calonne au 03.23.07.09.75 ou S. Leclère au 03.23.07.06.70

associations

L’équipe des benjamins, championne de l’Aisne

Horaires saison
2013/2014

Groupe 1 :
Judokas nés entre

2006 et 2009 
(4 ans révolus)

le mercredi
de 15h00 à 16h30

et le samedi
de 10h00 à 11h00

Groupe 2 :
Judokas nés entre

2004 et 2005

le mercredi
de 16h30 à 17h30

et le samedi
de 11h00 à 12h00

Groupe 3 :
Judokas nés entre

2002 et 2004

le mardi
de 17h30 à 18h30

et le vendredi
de 17h30 à 18h30

Groupe 4 :
Judokas nés entre

1999 et 2002

le mardi
de 18h30 à 20h00

et le vendredi 
de 18h30 à 20h00

Groupe 5 :
Judokas nés 
avant 1999

le mardi
de 20h00 à 21h00

et le vendredi
de 20h00 à 21h00

voici le planning des entraînements du
Judo Club Bohainois :

Les
Trompettes
recrutent
La société de
Trompettes “Les en-

fants de Bohain” recrute des jeunes
élèves pour apprendre à jouer de la
trompette  de cavalerie et des musi-
ciens et musiciennes confirmés. La for-
mation (solfège et instruments) est as-
surée gratuitement. 
Renseignements à la Maison des as-
sociations le vendredi à 20h30 ou au
03.23.07.25.01 (après 19h)

De la zumba à l’école de danse
L'Ecole de danse Elsa Watz a rouvert ses portes depuis le mois de septembre.
Cette année, Elsa propose toujours des cours de danse modern'jazz pour en-
fants, ados et adultes, un cours d'Eveil pour les enfants de 3-4 ans et un cours
de renforcement musculaire pour adultes. Il est toujours possible de venir faire
un cours d'essai ou de s'inscrire. 
Nouveauté cette année : la création d'un cours de zumba le samedi matin de
10h à 11h. Ce cours sera dispensé par Laura Leguillier, une ancienne élève
d'Elsa, nouvellement diplômée. Une attention particulière sera accordée à
l'échauffement du début de séance pour bien préparer le corps à cette activité
tonique, ainsi qu'aux étirements de fin de séance qui favorisent une bonne ré-
cupération musculaire. La séance consiste à apprendre des enchainements de
style latino : un temps pour les décomposer puis un temps pour s'éclater dans
la bonne humeur ! 
Pour plus de détails, il est possible de consulter le site Internet : ecolede-
dansebohain.e-monsite.com ou de contacter Elsa au 06.28.35.33.02 ou à wat-
zazou@yahoo.fr
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d o s s i e r  s p é c i a ld o s s i e r  s p é c i a ldossier spécial

Sortez vos stylos !

Ça y est ! Les vacances sont finies et les enfants ont repris le chemin de l’école
depuis le 3 septembre, avec quelques changements dans l’emploi du temps.
En effet, la municipalité a fait le choix de mettre en place les nouveaux rythmes
scolaires dès la rentrée de septembre 2013 et ainsi de faire bénéficier aux en-
fants d’activités sportives, culturelles et artistiques à titre gracieux. 
C’est le Centre Social et Culturel de Bohain qui coordonne le Temps d’Activités
Périscolaires (gestion des plannings, de la logistique, rotation des activités, in-
formation des intervenants...).
Répartis en groupe de 18 pour les écoles élémentaires et 14 pour les écoles ma-
ternelles, les enfants sont pris en charge par les structures municipales telles
que le cinéma Louis Jouvet, la Maison familiale d’Henri Matisse et la biblio-
thèque et par des associations volontaires telles que le Centre social et Culturel
de Bohain, le Racing Club Bohainois, le Tennis Club Bohainois, le Handball Club
Bohainois, l’AAEEB Basket-ball, le Centre de musique actuelle (CMA) de Fresnoy-
le-Grand, l’association Eco & Logique et le Lycée Sainte-Sophie. 
Pour ne pas mettre les enfants sur les routes quotidiennement et pour que les
enfants bénéficient d’un maximum de temps, la plupart des activités se dérou-
lent au sein de l’école ou à proximité. 
Au total, c’est 40 groupes d’enfants qui sont encadrés par du personnel formé
et à qui sont proposés des activités périscolaires de qualité.
Les encadrants sont des agents permanents des structures municipales ou des
animateurs titulaires du Brevet d’Aptitudes aux Fonctions d’Animateur (BAFA)

ou du Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) animateur périscolaire.
Toutes les activités proposées sont gratuites. Les enfants ont pu, il y a plusieurs semaines, exprimer leurs préférences
parmi un large choix d’activités, via un questionnaire distribué par les enseignants. 
Pour bénéficier de ce service, une inscription pour une période de vacances sco-
laires à vacances scolaires est requise. Par ailleurs, le Temps d’Activités
Périscolaires n’est pas obligatoire et les parents qui le souhaitent peuvent ré-
cupérer leur(s) enfant(s) dès la fin de la classe. 
Renseignements auprès de Guillaume Lannois au Centre Social et Culturel
de Bohain - 14 rue de la République 02110 Bohain - Tél : 09.75.87.93.65 /
03.23.07.17.19 - Email : csc.bohain@orange.fr

L’essentiel sur la réforme
des rythmes à l’école

primaire
Le décret relatif à l’organisation du temps
scolaire dans les écoles maternelles et
élémentaires du 24 janvier 2013 fixe de
nouveaux principes :  

> étalement de 24h d’enseigne-
ment réparties sur 9 demi-jour-
nées incluant le mercredi matin
> une journée de classe de 5h30
maximum
> une demi-journée de 3h30 maxi-
mum
> 1h30 de pause méridienne
> 1h hebdomadaire d’Activités
Pédagogiques Complémentaires
aux heures d’enseignement enca-
drées par les enseignants et orga-
nisées en groupes restreints.

Quelles sont les activités proposées
lors du Temps d’Activités Périscolaires ?
Les activités proposées aux enfants gravitent autour de 3 axes : sportif avec des
activités multisports, de l’athlétisme, du handball, du football, du basket-ball,
du tennis..., artistique et culturel avec des activités telles que du modelage, des
percussions, du théâtre, de l’expression corporelle, du bricolage, du cinéma, de
la vidéo, de la cuisine, des jeux de société, du chant, de la lecture, des contes...

Vacances scolaires
Pour la zone B, les dates des vacances
scolaires pour l’année scolaire 2013/2014
sont les suivantes : 
Vacances de Toussaint : du samedi 19
octobre 2013 au lundi 4 novembre 2013
Vacances de Noël : du samedi 21 dé-
cembre 2013 au lundi 6 janvier 2014
Vacances d’hiver : du samedi 22 février
2014 au lundi 10 mars 2014
Vacances de printemps : du samedi 19
avril 2014 au lundi 5 mai 2014
Vacances d’été : à partir du samedi 5
juillet 2014
Le départ en vacances a lieu après la classe et la re-
prise des cours le matin des jours indiqués.
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Qui enseigne à Bohain ?
Voici la liste des professeurs des écoles maternelles et élémentaires de Bohain pour cette année scolaire :

Ecole maternelle Alavoine :
L’effectif total de l’école est de 101 élèves. L’équipe enseignante est composée de Mme Flamant, Directrice (toute petite,
petite et moyenne sections), Mme Tombe (toute petite et petite sections), Mme Zapparata (moyenne et grande sections)
et Mme Colson (moyenne et grande sections).

Ecole maternelle Les Torrents : 
70 élèves fréquentent cette école. Les enseignants sont Melle Longatte, Directrice (toute petite et moyenne section), Mme

Taquet (remplaçante de Mme Décarsin (toute petite et petite sections)) et Mme Flament (grande section). 

Ecole maternelle du Vieux Tilleul :
L’école accueille 131 élèves. L’équipe enseignante est composée de Mme Cardinetti, Directrice (toute petite et petite sec-
tions), Mme Carton (petite et moyenne sections), Mme Smetryns (petite et moyenne sections), Mme Mélanchon (moyenne
et grande sections) et M. Bibaut (grande section). 

Ecole élémentaire Berthelot : 
180 élèves fréquentent cette école. Mme Soissons, Directrice (CE1), Mr Boulangué (remplaçant de Melle Bocourt (CP)), Mme

Dollé (CP), Mr Fay (remplaçant de Mme Macaigne (CP)), Mme Jullien (CP), Mme Dehan (CE1), Mme Hache (CE1) et Melle

Dobigny (Classe d’Intégration Scolaire) composent l’équipe enseignante.

Ecole élémentaire du Chêne brûlé :
214 élèves fréquentent l’école. Ils sont encadrés par M. Corniaux, Directeur (CE2), Mme Loncke (décharge directeur), Mme

Boinet Gérard (CE2), Melle Brunel (CE2), Melle Froli (CE2), Mme Rizzi (CM1), M. Pelletier (CM1), Mme Pressé (CM2), Melle Louandre
(CM2), Mme Modderman (CM2), Mme Poullain (enseignant complémentaire) et Mme Quétin (Classe d’Intégration Scolaire).

Ecole élémentaire Les Torrents : L’effectif de l’école est de 113 élèves. L’équipe enseignante est composée de  Mme

Paul, Directrice (CE1), Mme Bénicourt (CP), Mme Schryve (CE2), Mme Vanheule (CM1) et M. Peters (CM2).

Écoles maternelles du Vieux Tilleul et Alavoine

Mercredi

L, M, J et V

Écoles maternelle et primaire Les Torrents

M, J et V

Lundi

Écoles élémentaires Berthelot et Chêne Brûlé

Mercredi

L, M, et J 

Mercredi

Vendredi

Enseignement Activités Pédagogiques Complémentaires Temps d’Activités Périscolaires

dossier spécial

Voici les plannings validés par le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale et mis en place dans les
écoles maternelles et primaires de Bohain :

Quels sont les nouveaux horaires ?
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Les futurs collégiens 
ont reçu un dictionnaire
Le samedi 22 juin dernier, c’était la foule des grands jours aux abords du salon
d’honneur de l’hôtel de ville. Les futurs collégiens et leurs parents étaient venus
assister à la traditionnelle cérémonie de remise des dictionnaires.
C’est Jean-Louis Bricout, Député-Maire de Bohain et Agnès Pereira, Maire-ad-
jointe et présidente de la commission scolaire qui ont dirigé la cérémonie et remis
les dictionnaires aux 113 élèves qui sont entrés au collège il y a quelques jours. 
“Ce dictionnaire marquera donc la fin de l’année scolaire et le départ vers d’autres
horizons. Ces prochaines années seront parsemées de divers événements qui
resteront je pense, comme pour nous tous, les meilleures années de votre vie.
Mais l’essentiel est qu’elles vous mènent vers un avenir professionnel qui cor-
respondra à vos aspirations.” Voici les quelques mots prononcés par Agnès Pereira
au cours de la cérémonie. Elle a également félicité les futurs collégiens pour le
travail qu’ils ont réalisé et qui leur a permis d’accéder au collège.
A l’issue de la cérémonie, tous ont partagé le verre de l’amitié.

Horaires de vente 
des tickets au service

Population
La vente des tickets de restauration
scolaire a lieu le lundi, le mercredi et
le vendredi de 9h00 à 12h00 et de
14h00 à 17h00 et le samedi de 9h00
à 12h00 au service Population de la
mairie.

Restauration scolaire :
comment ça fonctionne ?
Chaque jour, près de 200 repas sont
préparés dans la cuisine du Foyer-res-
taurant pour les élèves des écoles ma-
ternelles et élémentaires de la ville.
Les repas sont ensuite livrés, en liaison
froide, dans les restaurants scolaires de
Bohain. Ils y sont réchauffés et servis
aux enfants. 

Votre enfant peut manger à la cantine,
les lundi, mardi, jeudi et vendredi, ou
de manière occassionnelle. Pour cela,
vous devez inscrire votre enfant en mai-
rie, auprès du service Population. Vous
achetez ensuite des tickets repas, ven-
dus par carnet de 4 tickets au prix de
12€.

Pour déjeuner à la cantine, l’enfant
remet un ticket repas à son enseignant
le matin du jour J.

Le menu de la restauration scolaire est
affiché aux portes des établissements ;
il est également disponible au service
population et en téléchargement sur le
site Internet de la ville : 

www.bohainenvermandois.fr

Renseignements auprès du service
Population au 03.23.07.55.51 Des jeux pour les enfants

Un terrain multisports sera installé près des écoles “Les Torrents” d’ici la fin de
l’année 2013. Le choix du prestataire est en cours. L’enveloppe maximale ré-
servée à l’installation de cet équipement est de 89 000€ TTC.
Près de l’école maternelle du Vieux Tilleul, dans la cour précisément, une aire
de jeux pour enfants sera prochainement installée.
Elle se compose d’une structure de jeux avec notamment un toboggan et un filet
à grimper, un labyrinthe, un jeu sur ressort pour 4 enfants et un jeu sur ressort
pour 2 enfants. Ces jeux, dont le coût total est de 16 452,63€ HT seront instal-
lés sur un sol amortissant. Les agents des services techniques de la Ville ins-
talleront ensuite un portail et une clôture qui permettra un accès libre en dehors
des heures d’école.
Pour l’ensemble de ces jeux, la mairie a obtenu des subventions à hauteur de
48 532€ au titre du Plan de Relance
Territoriale (PRT), 20 000€ de réserve
parlementaire et 6323€ au titre du Contrat
Départemental de Développement Local
(CDDL).

Un accueil périscolaire
Le Centre Social et Culturel développe
son accueil de loisirs en proposant un
accueil périscolaire du lundi au ven-
dredi de 7h30 à 9h00 et de 16h45 à
18h30.
Renseignements auprès du Centre
Social et Culturel : 03.23.07.17.19
ou 09.75.87.93.65

L’aire de jeux qui sera installée à

l’école du Vieux Tilleul 

Les élèves et leurs parents au début de la cérémonie © Jean-Paul Lobjoie



Du changement au lycée
Alphonse Peinzi, qui arrive de Créteil, a été nommé à la direction de l’ensemble
scolaire Collège Saint-Antoine – Lycée Sainte-Sophie, suite au départ en re-
traite de M. Dame. Il  a accueilli, pour la journée de pré rentrée, le 29 août, les
47 enseignants du collège et lycée qui sont pleins d’enthousiasme pour com-
mencer cette belle et nouvelle année scolaire, placée sous le signe du change-
ment. 
Pour cette rentrée scolaire, il faut noter aussi l’arrivée de : Xavier Thierry, dans
les fonctions d’adjoint de direction, Justine Bouchez : enseignante en biotech-
nologies : Santé environnement, Alexis Grandin : enseignant en éducation mu-
sicale, Fanny Faux : enseignante en Mathématiques Sciences Physiques et
Béatrice Henryon : enseignante en Sciences et Techniques Médico-Sociales.
L’ensemble scolaire accueille au total 534 élèves et étudiants dont 89 collé-
giens et 455 lycéens et étudiants, il poursuit ses montées pédagogiques par l’ou-
verture de la 4e pour le collège et de la Terminale BAC Pro Accompagnement,
soins et services à la personne (ASSP).
M. Peinzi qui se réjouit de prendre la direction de cet établissement en plein dé-
veloppement, devra  poursuivre les travaux avec la surélévation d’un bâtiment
qui permettra la création d’un laboratoire de sciences-physiques, une salle
d’étude supplémentaire, 2 salles de classe, et, dans la partie internat, 3 chambres
pour l’accueil de personnes à mobilité réduite.
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dossier spécial

La toiture refaite
Les services techniques de la ville ont
entrepris la réfection de la toiture des
préaux et des accès aux classes de
l’école du Chêne Brûlé, ce qui repré-
sente environ 80 m² de toiture en bac
acier. Suite à des infiltrations, certains
plafonds devront ensuite être refaits.
Les travaux seront terminés lors des
prochaines vacances scolaires.

De nouvelles
fenêtres
Cet été, les menuiseries de l’école pri-
maire Les Torrents ont été remplacées
par 29 fenêtres PVC, ce qui engendrera
des économies d’énergie et apportera
plus de confort aux enseignants et aux

élèves. 
Le coût de ce chantier est de 44 108€ HT subventionnés à hauteur de 8 431€

au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR). 

Les ouvriers retirant les anciennes fenêtres

Des espaces numériques
de travail pour les écoles
Depuis la rentrée de septembre, les
élèves des écoles du Chêne Brûlé et
primaire Les Torrents bénéficient d’un
accès à l’outil informatique simplifié
grâce à une classe mobile.
En tout, ce sont 3 classes mobiles et 2
tableaux blancs interactifs qui ont été
installés cet été pour un montant total
de 44 107,97€ TTC dont 8 431€ sub-
ventionnés par la Dotation
d’Equipement des Territoires Ruraux
(DETR).
Qu’est-ce qu’une classe mobile ?
Il s’agit d’un chariot sur roulettes com-
prenant un ordinateur portable maître
et plusieurs ordinateurs élèves (14 dans
le cas présent). Le meuble se branche
directement sur une prise secteur et
permet la recharge de l’ensemble des
ordinateurs portables. La classe mo-
bile peut être utilisée dans n’importe
quelle salle.
Qu’est-ce qu’un tableau blanc inter-
actif ?
Un Tableau Blanc Interactif (TBI) est
un tableau sur lequel on peut afficher
le contenu d’un ordinateur et le modi-
fier à l’aide d’un crayon-souris. 

La classe mobile installée à l’école primaire Les

Torrents

Petits travaux dans les écoles
Comme chaque année, les services techniques de la ville ont profité des vacances
d’été pour effectuer des petits travaux de maintenance dans les écoles de la ville.
Il s’agissait notamment de déplacer des meubles, de réparer des volets, des portes,
des tables ou des lavabos, d’installer des rideaux, des porte-savons, de chan-
ger des tubes néons, de détartrer des robinets et des canalisations, de rempla-
cer un carreau cassé... Les agents municipaux ont  fait en sorte que tout soit
prêt  pour la rentrée.

d o s s i e r  s p é c i a ld o s s i e r  s p é c i a l

Les lycéens le jour de la rentrée
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environnement

e n v i re n v i r o n n e m e n to n n e m e n t

Travaux : petit rappel des procédures
Le décret 2011-1771 du 5 décembre
2011 relatif aux formalités à accomplir
pour les travaux sur constructions exis-
tantes a simplifié les procédures d’au-
torisation d’urbanisme.

Le tableau ci-contre résume les dé-
marches à entreprendre, en vigueur de-
puis le 1er janvier 2012 : 

Travaux sur constructions existantes
ayant pour effet de créer : 

Autorisations

Une surface hors oeuvre brute inférieure
ou égale à 2 m² Rien à déclarer

Une surface hors oeuvre brute supérieure
à 2 m² et inférieure ou égale à 20m² Déclaration préalable

Une surface hors oeuvre brute supérieure
à 20 m² et inférieure ou égale à 40m²

Déclaration préalable ou Permis de
construire (selon la surface totale)

Une surface hors oeuvre brute supérieure
à 40m² Permis de construire

La déchetterie est à votre disposition 
Jusqu’au 31 octobre, la déchetterie de Bohain, située route de Saint-Quentin est ouverte aux horaires suivants :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h00  - 12h00
14h00 - 18h30

14h00 - 18h30
8h00 - 12h00

14h00 - 19h00
Fermée

8h00 - 12h00
14h00 - 19h00

8h00 - 12h00
14h00 - 19h00

Fermée

Vous pouvez déposer les déchets verts, les cartons et papiers, les bouteilles et flacons en plastique, les emballages me-
talliques et les briques alimentaires, les encombrants, les gravats, la ferraille et le platinage (gros et petits électroména-
gers), le verre, l’huile de vidange...
Renseignements : Communauté de communes du Pays du Vermandois - Tél : 03.23.09.50.51 - 0800.68.74.73

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

9h00  - 12h00
14h00 - 17h00

14h00 - 17h
9h00 - 12h00

14h00 - 17h00
Fermée

8h30 - 12h00
14h00 - 17h00

8h30 - 12h00
14h00 - 17h00

Fermée

A partir du 1er novembre, la déchetterie sera ouverte aux horaires suivants :

Des conseils pratiques sur la maîtrise de l’énergie
Vous avez un projet d’amélioration de l’habitat ? Venez vous renseigner à la mairie de Bohain le troisième mercredi de
chaque mois de 10h00 à 11h30 lors des permanences “habitat et énergie”. Aurélien Poulain, Conseiller Energie,vous
apportera une information complète et conseillera gratuitement les particuliers et les collectivités locales sur les gestes
simples à adopter pour réaliser des économies d’énergie. Ce Point Info Energie est donc à la disposition du public pour
répondre aux questions sur : 
- Quel système de chauffage choisir ? Quelle est l’énergie la mieux adaptée ?  Quelles sont les priorités dans les travaux
d’isolation ? Comment isoler et en quelle épaisseur ? La conception du bâti ? Le choix des matériaux ?  Le choix des
équipements électriques de la maison (étiquette énergie, lampes basse consommation...), Le recours aux énergies re-
nouvelables (chauffage et eau chaude solaires, bois énergie, géothermie...), Quelles sont les aides financières ?
La permanence aura lieu les 16 octobre (exceptionnellement de 9h00 à 12h00), 20 novembre et 18 décembre. 
Renseignements : Aisne Habitat - 3 rue William Henry Waddington BP 37 02003 Laon cedex - Tél : 03.23.26.73.50
- Fax : 03.23.26.73.99 - Email : aisnehabitat@wanadoo.fr

travaux
t r a v a u xt r a v a u x

Renseignements : Mairie de Bohain - Service Urbanisme - Tél : 03.23.07.55.52
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travaux

Les travaux de la Place Pezin
touchent à leur fin
Les travaux de la Place Michel Pezin sont presque terminés. Ici et là, il reste des
plantations et la signalisation verticale à installer. Sur la place, les illuminations
de Noël seront fixées sur chaque mât d’éclairage au cours du mois de no-
vembre. 
D’ici là, une fontaine de style contemporain aura pris place à l’entrée de la rue
de Vaux. Cette fontaine sera composée d’un bloc carré de pierre bleue de 6 m
de longueur et de 50 cm de hauteur sur lequel seront installées cinq colonnes
en pierre bleue de hauteur variant de 1,20 m à 2m. Chaque colonne sera agré-
mentée d’un jet d’eau ruisselant le long des pierres. Des plantes vivaces orne-
ront cet ouvrage. La fontaine fonctionnera en circuit fermé.

Les travaux continuent
La rénovation de la friche EDF, située
rue Sauret-Robert se poursuit. Une
nouvelle consultation a permis d’attri-
buer les lots, laissés vacants suite à la
faillite de la société retenue lors de la
première consultation. 
Le budget prévisionnel des travaux est
de 474 806€ HT, ce qui porte le bud-
get total (acquisition et travaux) à
605 154€ HT.
Pour ces travaux, la ville de Bohain a
reçu plusieurs subventions notamment
156 914€ au titre du Fonds Européen
de Développement Régional (FEDER),
108 000€ au titre du Fonds National
d’Aménagement et de Développement
du Territoire (FNADT) et 106 298€ au
titre du Fonds Régional d’Appui aux
Pays de Picardie (FRAPP).
Lorsque les travaux seront terminés,
l’ADMR emménagera dans les anciens
bureaux. Les garages réhabilités éga-
lement resteront à la disposition de la
ville. 

La ville de Bohain est dotée
d’un nouvel équipement sportif
Il y a quelques jours, les Bohainois ont
découvert le nouvel équipement sportif,
situé dans le parc du stade. Le nouveau
court de tennis couvert et son club
house ont séduit les visiteurs. Après
l’inauguration officielle avec les
personnalités, les Bohainois ont pu
profiter des animations proposées. 
Il y avait des matchs de gala, des
animations autour du tennis pour les
enfants, des jeux gonflables, un concert,
une tombola... 

La rue de la République
bientôt en travaux
La rue de la République va subir
quelques travaux de réfection de voi-
rie et trottoirs. Les élus se sont réunis
à la mi-juillet pour faire des choix dans
le domaine sécuritaire. L’option retenue
est le passage à une seule voie en sens
unique avec un stationnement en épis
d’un côté et un stationnement avec une
voie de dégagement de l’autre. Des
plantations viendront agrémenter cette
artère. Le maître d’oeuvre a été choisi.
Les travaux devraient débuter fin oc-
tobre 2013 pour une durée d’un mois
environ.  
Une réunion publique sera prochaine-
ment organisée à ce sujet.

Le Monument aux morts
mis en valeur
Fin 2013, des travaux de mise en valeur
du monument seront entrepris. Il s’agit
de nettoyer le monument et ses abords,
d’installer un éclairage, de retravailler
les espaces verts et de poser une grille
autour du parc. Des demandes de sub-
vention sont en cours.

Un nouveau dojo
La municipalité souhaite créer un nouveau dojo par extension de la salle des
sports Yvan Rojo. L’enveloppe prévisionnelle dédiée à ces travaux est de
320 000€ HT. Des demandes de subvention sont en cours à hauteur de 30%
au titre du Fonds Régional d’Appui aux Pays de Picardie (FRAPP), 30% au titre
du Contrat Départemental de Développement Local (CDDL) et 20% par le Centre
national pour le développement du sport (CNDS).
Les travaux devraient débuter au début de l’année 2014. Pour le moment, la
consultation pour le choix d’un prestataire assurant la maîtrise d’oeuvre est
lancée. 

t r a v a u xt r a v a u x

La Place Pezin est presque terminée

Le court de tennis couvert
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t r a v a u xt r a v a u xtravaux

La Maison de Santé pluriprofessionnelle s’inscrit dans
la requalification urbaine du quartier
La création de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle est la première étape de la requalification urbaine du quartier Rodier-
Bellardan-Vatin. Suivront ensuite la requalification de l’îlot Vatin en 2015/2016 puis la réhabilitation de la friche Bellardan
en 2016/2017.
Pour l’heure, sur les parcelles 37,38 et 39 (voir plan du cadastre), des travaux de démolition vont débuter pour laisser
place à la Maison de Santé Pluriprofessionnelle (dans une partie de l’immeuble Rodier), à des parkings et à de la voi-
rie. Les travaux de réhabilitation du bâtiment commenceront au début de l’année 2014.

1 > La Maison de Santé Pluriprofessionnelle 
L’immeuble Rodier est constitué de 4 étages. Le Rez-de-chausée et le 1er étage réhabilités seront réservés aux professionnels
de santé. Les deux autres étages, après quelques travaux (changement de menuiseries, ...) seront revendus en plateau
nu à un bailleur qui proposera des logements dits “intermédiaires” c’est-à-dire des appartements avec des aménagements
spécifiques facilitant le maintien à domicile en toute sécurité et l’indépendance des personnes âgées et/ou à mobilité
réduite. Le bâtiment sera équipé d’un ascenseur et les différents espaces seront reliés par des coursives.

2 > L’îlot Vatin
Cet ensemble de bâtiments sera démoli. Des places de stationnements et des aménagements paysagers y seront créés.
Le plan de circulation sera également repensé. 

3 > La friche Bellardan
La réhabilitation de la friche Bellardan sera la 3e étape de cette opération
d’envergure. Le bâtiment accueillera par la suite la médiathèque municipale. 

Ce quartier aura complétèment changé de visage puisque les trois friches auront
laissé place à l’Espace culturel Emile Flamant, à la Maison de Santé
Pluriprofessionnelle et à la médiathèque. Les bâtiments seront également plus
accessibles grâce à l’espace dégagé et aux places de stationnement créées.
Pour mener à bien cette opération, la ville de Bohain a d’abord acheté plusieurs
biens : parcelles 37, 38 et 878 : 143 520€ (friche Rodier), parcelle 877 et 39 :
85 000€, parcelles 35 et 36 : 1€ (friche Bellardan), parcelle 150 (Capucine
Fleuriste) : 98 000€, parcelle 149 (consort Merriaux) : 13 000€, parcelle 148
(Dhuiege) : 125 000€ et parcelle 147 (consort Kreb) : 110 000€. 
La ville a ensuite confié ces biens à la SEDA, (la Société d’Équipement du
Département de l’Aisne via une concession d’aménagement). Lorsque l’opération
sera terminée, la SEDA rétrocèdera l’ensemble à la ville.  

Qu’est-ce qu’une concession
d’aménagement ?

La concession d’aménagement est un
contrat par lequel la personne publique
(exemple : une mairie) délègue l’étude
et la réalisation d’une opération d’amé-
nagement à un aménageur public ou
privé.
La collectivité transfert alors la maîtrise
d’ouvrage à l’aménageur qui est
chargé de la réalisation des études et
de toutes les missions nécessaires à
l’opération d’aménagement.
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santé
s a n t és a n t é

Une prise en charge globale du patient
Une maison de santé pluriprofessionnelle a pour objectif d’offrir à la population une prise en charge la plus globale pos-
sible, d’améliorer les conditions d’exercice des professionnels de santé en facilitant la continuité des soins et de contri-
buer à améliorer la qualité des prises en charge des patients, notamment par le partage d’expériences et la complémen-
tarité des approches. 
Les deux premiers étages de la Maison de santé plu-
riprofessionnelle accueilleront un pôle de santé qui
regroupera : 
- un secteur “soins infirmiers”
- un secteur “consultations médécins généralistes”
- un secteur “consultations avancées spécialistes”
- une structure “psychiatrie/addictologie”
- un cabinet de podologie
- un cabinet de diététique
- un cabinet de kinésithérapie avec balnéothérapie
- un cabinet dentaire
- un logement pour un stagiaire ou médecin rempla-
çant
- des espaces communs
- des locaux techniques
Certains professionnels seront présents tous les jours et d’autres de manière plus ponctuelle.
La Maison de Santé pluriprofessionnelle sera équipée en télémédecine. Ainsi, certaines consultations pourront se faire
à distance via une caméra.  

Rez-de-chaussée de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle

1er étage de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle

Façade de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle
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s o c i a ls o c i a lsocial

Maison de la Solidarité - CCAS de Bohain - Rue Jean Mermoz 02110 Bohain en Vermandois - Tél : 03.23.65.59.99

é l e c t i o n sé l e c t i o n sélections
Signalez votre changement d’adresse
Si vous avez déménagé, pensez à signaler votre nouvelle adresse au service Elections ou Population. Pour cela, présen-
tez-vous muni d’un justificatif de domicile.

Inscrivez-vous sur les listes électorales !
Pour participer aux scrutins prévus en 2014, vous devez être inscrits sur les listes électorales avant le 31 décembre 2013. 
L'inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans. En dehors de cette situation, l'inscription sur les listes doit faire
l'objet d'une démarche volontaire.
Présentez-vous avec une pièce d’idendité et un justificatif de domicile à la mairie de Bohain au service population ou
Elections. Pour les jeunes vivant chez leur parent, il faut une pièce d’identité, un justificatif de domicile des parents et
une attestation du parent (sur papier libre) certifiant que le jeune habite chez lui.

Qui peut être électeur ?
Il faut remplir les conditions suivantes :
- être âgé d'au moins 18 ans la veille du 1er tour de scrutin ;
- être de nationalité française (les citoyens européens résidant en France peuvent s'inscrire sur les listes complémen-
taires mais seulement pour participer aux élections municipales et/ou européennes) ;
- jouir de ses droits civils et politiques.
Renseignements : service Elections : Tél : 03.23.07.55.57 ou service Population : Tél : 03.23.07.55.51

Besoin d’aide ? 
Une équipe d’auxiliaires de vie moti-
vées et compétentes peut intervenir
chez vous, à Bohain, 7 jours sur 7 sans
interruption pour une aide pour votre
toilette, vos courses, préparer vos repas
ou vous aider dans l’entretien de votre
logement, pour établir les dossiers de
téléassistance. 
Renseignements : CCAS

Le chef propose à tous les séniors
Vous pouvez manger chaque midi au Foyer restaurant, du lundi au vendredi, oc-
casionnellement ou régulièrement. Il est proposé un repas complet : entrée, plat,
dessert et café.
Tarif : 5€ ou 5,90€ selon les revenus - (Aucune obligation d’adhésion n’est
requise, ni au CCAS, ni au club du 3e âge)

Vous pouvez aussi bénéficier du portage de repas à domicile au tarif de 5,60€

ou 6,40€ selon les revenus.
Exemple de menu : Pizza fromagère / Sauté de dindonneau au curry / Flan de
légumes / Fromage / Fruit de saison / Café
Renseignements et inscriptions : CCAS

Un mini bus
à votre disposition
Le CCAS vous propose un moyen de
transport qui offre aux ainés la possi-
bilité de se rendre chez un médecin,
au marché, supermarché…
- Déplacement sur Bohain selon le plan-
ning défini : 3€

- Transport à la demande et dans un pé-
rimètre de 8 km autour de Bohain : 5€

- Au-delà de 8 km (jusque St Quentin,
Guise et Le Cateau) : 10€

Le mini bus est disponible gratuite-
ment pour vous rendre au foyer restau-
rant.
Inscriptions : CCAS

Des changements
au foyer 
Le foyer restaurant s’est transformé
afin de mieux vous accueillir dans une
ambiance conviviale et chaleureuse. Il est ouvert à toutes les personnes de plus
de 60 ans ou retraitées du lundi au Vendredi de 14h00 à 17h00.
Une animatrice est à votre disposition et vous renseigne.
Vous pouvez vous installer au coin détente, équipé de fauteuils pour feuilleter
des magazines d’actualité, de loisirs, les journaux. Vous pouvez également
discuter autour d’un café, jouer à la belote et autres jeux de sociétés qui sont à
votre disposition. N’hésitez pas à passer un quart d’heure ou toute l’après midi,
vous serez les bienvenus. Renseignements : CCAS

Le foyer restaurant
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t r i b u n e  l i b rt r i b u n e  l i b r ee tribune libre
La loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité oblige les villes de 3 500 habitants
et plus à réserver un espace pour les conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les textes publiés
sur cette page engagent l’unique responsabilités de leurs auteurs et reflètent leur seule opinion.

Mesdames, Messieurs, Chers amis,

La période des vacances se termine, nous vous souhaitons à tous une excellente
rentrée.

La liste “Croire en Bohain” n’a pas souhaité s’exprimer dans le Bohain Mag n°44
mais nous restons vigilants à défendre nos idées et les valeurs sur lesquelles vous
nous avez élus. 

A suivre...

liste “M. Maudens” Croire en Bohain

liste “M. Dormion” Équipe motivée

L’an dernier, à même époque, deux de nos trois élus en la personne de Pascal
LAURENT aux Festivités et Franck MACAIGNE à la propreté ont rejoints l’exécutif
de votre commune auprès du maire Jean-Louis BRICOUT.

Au travers des différentes réunions hebdomadaires et diverses commissions, ils
sont au coeur des perspectives et chacun dans son domaine apporte ses compétence,
son objectivité afin que notre ville soit la “référence” et que l’on entende dire que
nous sommes fiers d’être “Bohainois”.

A vous tous, après les mois de juillet et août ensoleillés, nous vous souhaitons une
excellente rentrée !

Une équipe motivée pour Bohain
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État civil du 1er mai au 31 août 2013

é t a t  c i v i lé t a t  c i v i létat civil

Décès
Marguerite LENGLET epse LENGLET le 5 mai à 91 ans
Lucien BEAURAIN le 7 mai à 84 ans
Ginette DOLHEM vve RENNER le 10 mai à 78 ans
Patrick POIDEVIN le 12 mai à 63 ans
Maryse GERVAIS le 14 mai à 58 ans
Josiane POLEWIEZ epse ARNOULD le 17 mai à 68 ans
Henri DANGREVILLE le 18 mai à 88 ans
Blanche DROY vve POIDEVIN le 31 mai à 79 ans
Denise ROBERT epse LOBJOIE le  5 juin à 86 ans
Paulette LEVENES vve DOREMUS le 6 juin à 100 ans
Joseph SRODOWA le 14 juin à 83 ans
Georges DELFORGES le 17 juin à 86 ans
Jeanne BROWN vve ROUX le 17 juin à 90 ans
Reine FRIZON vve SRODOWA le 20 juin à 82 ans
Serge CARE le 25 juin à 46 ans
Roger ROBIN le 29 juin à 84 ans
Grégory DERVILLE le 1er juillet à 31 ans
Eliane MICHEE vve DELFORGES le 6 juillet à 85 ans
Nelly FRUCHART epse BIGO-FIZAINE le 7 juillet à 86 ans
Jean-François JINKINS le 9 juillet à 65 ans
Raymonde CLEMENT vve  DENIMAL le 22 juillet à 89 ans
Yves BERDAL le 24 juillet à 87 ans
Odette BOILET vve MOISSON le 30 juillet à 88 ans
Angèle MUSIC vve WATEL le 31 juillet à 99 ans
Gaspard LENGLET le 12 août à 88 ans
Gisèle CRINON vve ERST le 14 août à 96 ans
Blanche MORCRETTE vve GENDRE le 16 août à 90 ans
Alice CLERCQ vve LECLERCQ le 19 août à 80 ans
Lucie GEORGES vve GALLET le 19 août à 90 ans

Naissances

Louana WYART le 12/05/13
Kamëlya BETHUNE le 18/05/13
Adem AKTAN le 24/05/13
Azra AKTAN le 24/05/13
Omer AKTAN le 24/05/13
Azad GRIMONT le 31/05/13
Mathieu BELMAIN le 7/06/13
Ethan FOUCHET le 18/06/13
Emma LEGRAND le 5/07/13
Tiphaine DESTRAIT le 12/07/13
Maéva BELLIARD le 17/07/13
Kenza  LEJEUNE le 22/07/13
Castille LAMOTTE le 23/07/13
Mattias PRZEWOZNY le 27/07/13
Rayan MONNET le 31/07/13
Lorenzo GODARD le 5/08/13
Enzo QUATREVAUX TEJERO-RUIZ

le 14/08/13
Lily-Rose HENNEQUINle 15/08/13
Illyes SOUMARÉ le 19/08/13
Yannis FACHAT le 24/08/13

Service Population - 
Tél : 03.23.07.55.51

Ouvert du lundi au jeudi 
de 8h30 à 12h00 

et de 13h30 à 17h30
le Vendredi de 9h00 à

12h00
et de 13h30 à 17h30

le samedi de 9h00 à 12h00

Mariages
Jérémy LEGRAND et Aurélie LIBERT le 4 mai 2013
Gilles MARTINE et Nadia QUENTIN le 4 mai 2013
Laurent MARQUANT et Florence TETART le 4 mai 2013
Nicolas REMOND et Sandrine LIEVEQUIN le 1er juin 2013
Olivier BONINO et Sévrine LELEU le 1er juin 2013
François SOARES-PINTO et Marie-Madeleine RENARD le 22 juin 2013
Philippe DESESQUELLES et Christine REGNIER le 6 juillet 2013
Sébastien HELVIG et Delphine MACAIGNE le 6 juillet 2013
Michaël ROBERT et Cindy PITTEMAN le 6 juillet 2013
Jean-Claude OLIVE et Fabienne LANTOINE le 11 juillet 2013
Jérôme HARTER et Elodie VARLET le 13 juillet 2013
Julien ROUGET et Hélène FONTAINE le 20 juillet 2013
Raphaël MONTFRONT et Angélique HETUIN le 20 juillet 2013
Fabrice LEBRUN et Marie-Christine BOUCHER le 27 juillet 2013
Romaric JOUAN et Elodie DEVILLERS le 27 juillet 2013
Olivier HARDY et Catherine ROMBY le 17 août 2013
Julien DELHAYE et Gaëlle CLAISSE le 24 août 2013
Ludovic VASSEUR et Tin-Lành TRAN DINH le 24 août 2013






